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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-314 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Ariège Couserans 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  090781816 
EG FINESS : 090000183 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

ARIEGE COUSERANS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 279 294 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 347 614 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
145 979 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Ariège 
Couserans et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-315 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Carcassonne 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 110000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

CARCASSONNE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 62 491 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 277 775 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 2 074 048 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 441 294 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre du soutien aux surcoûts de titre 4 : 756 680 € (compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-316 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Castelnaudary 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780087 
EG FINESS : 110000049 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

CASTELNAUDARY est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des centres périnataux de proximité : 208 946 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Castelnaudary et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-317 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Narbonne 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

NARBONNE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 423 760 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 159 795 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 346 967 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 46 009 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

58 592 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-318 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Millau 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120004528 
EG FINESS : 120004569 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

MILLAU est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 180 280 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 424 862 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 30 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Millau et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-319 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Emile Borel 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120004619 
EG FINESS : 120004668 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

EMILE BOREL est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 231 743 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Emile Borel 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-320 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Rodez 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

RODEZ est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 416 520 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 59 284 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
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- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 235 899 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 958 176 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 50 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 58 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » :           

1 777 543 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
-  
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Rodez et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-321 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780069 
EG FINESS : 120000054 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

VILLEFRANCHE DE ROUERGUE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 12 465 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 88 032 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 502 110 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Villefranche 
de Rouergue et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-322 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Decazeville 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780085 
EG FINESS : 120000070 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

DECAZEVILLE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 65 488 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 358 159 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 162 831 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Decazeville 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-323 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Espalion 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780101 
EG FINESS : 120000096 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

D'ESPALION est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 180 090 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier d'Espalion 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-324 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de 
Nîmes 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE DE NIMES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 595 687 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00081 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-324 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 48



- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 94 475 € 
(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 309 741 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 5 084 429 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 790 514 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 232 681 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
de Nîmes et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-325 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Alès-Cévennes 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 256134 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

ALES-CEVENNES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 676 287 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 160 041 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 401 041 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
370 659 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Alès-
Cévennes et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-326 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 300000031 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

BAGNOLS SUR CEZE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 359 791 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 132 179 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 827 503 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 226 986 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

30 691 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Bagnols 
sur Cèze et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-328 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier le Vigan 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780095 
EG FINESS : 300000072 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

LE VIGAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 192 459 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 105 358 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00084 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-328 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du Ctre Hospitalier le Vigan 57



 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier le Vigan et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-329 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Saint-Gaudens 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

SAINT-GAUDENS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 274 339 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 12 462 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
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- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 165 156 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 750 255 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 453 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

280 760 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-330 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’Hôpital Joseph Ducuing 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310788898 
EG FINESS : 310781067 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HOPITAL JOSEPH 

DUCUING est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 227 325 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 51 513 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 921 152 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Maintien de l’activité déficitaire » 1 070 000 € 
(Compte d’imputation 4-2-6) 

- au titre de la participation au financement de l’unité Kangourou : 60 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
525 110 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Hôpital Joseph Ducuing et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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YP�UT�P@=PV��LǸ NMKabIcbaJKLc̀ dcb�>XT�Q�YP�UP��Q=>�UP�Y���>XT�Q��@@T=�QTP�

�

�

Se���"��f�"��"����g�!h �i����)�"�"h�!fh�jj"!h��"g���h���"g�2k�+�+�#�l�2k��+�+�#�#%�"h�5k�+�+�#�l�5k�+�+�#�m�

Se��nopqrsptupsvsuwpqroqnxyzz{v|qr}q~�q� ���"���$#���"��h��������"!h�"g��"�g�!h �m�

Se���"�� ��"h�!��!���$#$�++�����+#�j��g��$#$�if�h�!h��� �h�f!��"g���"!�"g�� ��f!��"g��"�g�!h �m�

Se���"�� ��"h�����$��������$���if�h�!h�!fj�!�h�f!��"��f!g�"�������41�5���"��"!�)����h ��"����"�h"���� ! ����
roqnx��"!�"�� ��f!��"��"�g�!h �.���h�!�"�l��fjih"������$��������$���m�

Se����� ��g�f!��4*�.���h�!�"�!���$�+�+���������������"h��$�+�if�h�!h�� � ��h�f!��"�g��!�h��"�������"�h"���
�|w|zynqroqnx��"!�"�� ��f!��"��"�g�!h �.���h�!�"�m��

Se���"��fgg�"��� ifg �i������**.�3�03./��1/041*�51�*�/01�0103�4.�����"�#��$#��$�,��qnx�4*�
.���h�!�"�"h�gf!��!gh���h�f!m�

@�QTU>��Q=�)�"��"��fgg�"���f��!��i����"��"!h�"��"�g�!h ����"!h�"�5"!h���"��"f��"g��� j"!�"�����"gh�
�f!�f�j"�l����� ��"j"!h�h�f!��"g���h���"g�2k��+�+�#�"h�g����!hg�����f�"��"����g�!h �i����)�"�m�"h�"gh��f!�f�j"�
������gifg�h�f!g��"�����f��!���$�+����qr}q��q�ysq~�~�q�spywvq�qy�|nsuzozqnxow�yrzo�owvqropq�owvzopqroqpywv|�
�
�

���<=P�
�

�

��=T@YP�_�E���2"��"!h�"��"�g�!h ��f!h����� !fj�!�h�f!�"gh����"!h�"�5"!h���"��"f��"g��� j"!�"�����g�h� �l�
�xyrzoppoqp}s�y!h"���,��(&���"!�"��"f��"g��� j"!�"�����+,$�$��./0�122314��f!h��"�
!�j �f��3/1**�10�"gh�+,�$$��-$+���ovqruwvqnyqzyspuwqpu�synoqroqnxuz�ywsp�oq�opvsuwwyszoqopvq
���**.�3�03./��1/041*�51�*�/01�0103�4.����psv}|q�qnxyrzoppoqp}s�ywvo���,��(&���"!�"�
�"f��"g��� j"!�"�����+,$�$��./0�122314�

�
��������������������������1*0���4���if���g"g���h���h g��"!h���"gk�
k�
���������������������������"h���� j"!h����h���hf��g�h�f!��"���gi"!g"���"g�gf�!g������gg�� g�gf��������!g��"��"!h�"�f��
��������������������������nxywvowwoq�uw�ozw|"k�
�
��=T@YP�B�E����2"�i� g"!h���z|�owvqopvqtzu�spuszoqovqr|ns�z|qtu}zq}woqr}z|oqrx}wqyw��
�
��=T@YP�G�E����2"�i� g"!h�yzz{v|qto}vq�yszoqnxu��ov qrywpq}wqr|nysqroqro}¡q�uspq�q�u�tvozqroqpyqwuvs�s�yvsuwqu}q

roqpyqt}�ns�yvsuw qrx}wqzo�u}zpq�zy�so}¡qy}tz¢pqr}q£szo�vo}zq¤|w|zynqroqnx��ow�oq¥|�suwynoqroq
¦ywv|q§��svywso qrx}wqzo�u}zpq̈s|zyz�̈s©}oqy}tz¢pqr}q�swspvzoq�̈yz�|qroqnyq¦ywv| qovªu}qrx}wq
�"�f��g��f!h"!h�"����"��!h��"�h����!�����j�!�gh��h���h"���hf����"j"!h��fji h"!h�m��"�h����!���
yr�swspvzyvs�qto}vq{vzoqpyspsqtyzqnxyttns�yvsuwqsw�uz�yvs©}oq«q¬|n|zo�u}zpq�svuowpq®qy��opps�noq
i����"�g�h"��!h"�!"h���̄¯̄ kh"�"�"�f��gk���

�

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-08-00014 - Arrêté ARS-OC n° 2024�2639 du 08/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CENTRE DENTAIRE GEORGES CLEMENCEAU » POUR SES ACTIVITES DENTAIRES - FINESS EJ : 34 002 703 6 - FINESS ET : 34

002 931 3

109



�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

�

�

�

�

�

��<=>?@�A�B����2��5��"�C���"�D ! ���"���EF�!C"�"C��"�5��"�C"����"����5��"�C�F!������"G�"��4"�F��H��"��IJK"!�"�
� K�F!��"��"�H�!C �.���C�!�"�HF!C��L��K H��"��I"M ��C�F!����N� H"!C����OC �)���H"���N���� ����
�"��"����"H���C"H���G�!�HC��C�PH��"����N� P"�C��"��"����� K�F!�.���C�!�"Q�

�����2"�� �����"��"�F��H�N�"!��"PP"C�R��FGNC"���"������C"��"�!FC�P���C�F!����N� H"!C����OC �NF���
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STUVWXYZ[[X\ZW\]Z\Ŝ\]̂WZ\]Z\_̀aSUb̂WUcV\]̀\_YX[ZVW\̂YYdWX\_c̀Y\SZ[\WUZYHQ��

�
�
�

�
� e��C�R��F!CN"���"�&��"�$%f$,f�$�,��

�
�

� �F����"�5��"�C"���D ! �����
� ]Z\STgK"!�"�4 K�F!��"��"�*�!C �.���C�!�"�
� "C�N���� � K�C�F!&�
� �
� 2"�5��"�C"��������"G�"��4"�F��H�
�

�
� h
9�
��ij��ki�

�
� �

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-05-00025 - Arrêté ARS-OC n° 2024�2652 du 05/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CENTRE DENTAIRE MUTUALISTE LABASTIDE ROUAIROUX » POUR SES ACTIVITÉS DENTAIRES - FINESS EJ : 81 009 990 3 -

FINESS ET : 81 010 198 0

146



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-09-00022

Arrêté ARS-OC n° 2024�2655 du 09/04/2024

D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CENTRE DENTAIRE MUTUALISTE

MONCLAR » POUR SES ACTIVITES DENTAIRES -

FINESS EJ : 82 000 530 4 - FINESS ET : 82 000 988

4

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-09-00022 - Arrêté ARS-OC n° 2024�2655 du 09/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CENTRE DENTAIRE MUTUALISTE MONCLAR » POUR SES ACTIVITES DENTAIRES - FINESS EJ : 82 000 530 4 - FINESS ET : 82 000

988 4

147



�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

�
�
�
�
�

�
�

�
�

�
���<=>���?�@��A�BCBD�E�BFGG�

�
�

���<=>�HIJKLMNOP=�Q��RS�S�O�TU�@OP=�O�TO��P=>��
V�@OP=�O�TOP=�S�O�NU=U�WS=O�N�P@W���X��

Q�U��O��@=SRS=O�TOP=�S�O�
YSPO�OZ�[�\B�CCC�G]C�D�
YSPO�O=�[�\B�CCC�̂\\�D�

�
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Structure de l’agent Nom de l’agent libellé structure
BERG Patrick

DREAL Occitanie/DIR/CAB GRÉGORY Matthieu DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB LEMONNIER Sylvie DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB MONTEIL Alain DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB VILLEREZ François DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB PORTET Claire DREAL Occitanie/DIR/CAB agents du Cabinet/Com uniquement
DREAL Occitanie/DIR/CAB AUTRIC Frédéric DREAL Occitanie/DIR/CAB
DREAL Occitanie/SG ANDRIEUX Olivier DREAL Occitanie/SG
DREAL Occitanie/DAR FERNANDES Paula DREAL Occitanie/DAR
DREAL Occitanie/DRN GEROLIN Aurélie DREAL Occitanie/DRN
DREAL Occitanie/DRI GARNIER Simon DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DT JOHO Paul DREAL Occitanie/DT
DREAL Occitanie/ DE SPYRATOS Vassili DREAL Occitanie/ DE
DREAL Occitanie/DEC KOOB Rachid DREAL Occitanie/DEC
DREAL Occitanie/DA RASSON Nicolas DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/UID11-66 DENIS Laurent DREAL Occitanie/UID 11-66
DREAL Occitanie/UID 30-48 CASTEL Pierre DREAL Occitanie/UID 30-48
DREAL Occitanie/UD34 BOUISSAC Marie-Hélène DREAL Occitanie/UD 34
DREAL Occitanie/UID 65-32 BIRON Philippe DREAL Occitanie/UID 65-32
DREAL Occitanie/UID 31-09 GRENINGER Sébastien DREAL Occitanie/UID 31-09
DREAL Occitanie/UID 81-12 BERLY Frédéric DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 82-46 DEROY Gauthier DREAL Occitanie/UID 82-46

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (Olivier ANDRIEUX)
DREAL Occitanie/ SG VERGNES Elsa DREAL Occitanie/SG
DREAL Occitanie/ DILA LARDOT Jean-Jacques DREAL Occitanie/DILA
DREAL Occitanie/RH BOURNONVILLE Sabrina DREAL Occitanie/RH
DREAL Occitanie/RH LEVEQUE Cécile DREAL Occitanie/RH
DREAL Occitanie/RH FOURNIER Marylène DREAL Occitanie/RH
DREAL Occitanie/UJ VIALA Véronique DREAL Occitanie/UJ
DREAL Occitanie/DSI MEDARD Serge DREAL Occitanie/DSI
DREAL Occitanie/UPAD LE CAMPION Lusiane DREAL Occitanie/UPAD
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric DREAL Occitanie/UGF (+ soutien technique)
DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DREAL Occitanie/Dar BOURDILLON Gil DREAL Occitanie/DAR
DREAL Occitanie/MiLIP JOBLON Sylvain DREAL Occitanie/MiLIP
DREAL Occitanie/USSR RUELLE Florence DREAL Occitanie/USSR
DREAL Occitanie/DAPE TRAVERS Nicolas DREAL Occitanie/DAPE

DREAL Occitanie/DRN BLANC Michel DREAL Occitanie/DRN
DREAL Occitanie/DPRN MERCE Julien DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DPRN GERARD Léa DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DPRN CABRIT Amandine DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DOHC DACHICOURT-COSSART Christine DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DOHC LECAT Gabriel DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DOHC SABATIER Anne DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DPCH DUBOIS Pierre-Olivier DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH LAPERGUE Patrice DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH MARCHANDISE Arthur DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH MONFORT Maxime DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH MUTIN Eric DREAL Occitanie/DPCH

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (Simon GARNIER)
DREAL Occitanie/DRI BOULAIGUE Yves DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CAZALET Cécile DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CESCON Caroline DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CHARTIER Philippe DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI LEPAN Céline DREAL Occitanie/DRI

DIRECTION TRANSPORTS (Paul JOHO)
DREAL Occitanie/DT GAMET Christophe DREAL Occitanie/DT
DREAL Occitanie/DTR WANDROL Patrice DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR CALVET Olivier DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR RECOQUILLON David DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR DONGAY Isabelle DREAL Occitanie/DTR/DTRO registre
DREAL Occitanie/DTR LARRAT Carine DREAL Occitanie/DTR/DTRO capacité professionnelle
DREAL Occitanie/DTR VOTTERO-KOOMEN Carole DREAL Occitanie/DTR/DTRE registre
DREAL Occitanie/contrôle 66 DROUOT Antoine DREAL Occitanie/contrôle 66
DREAL Occitanie/contrôle 11 – 34 Ouest GASULLA Thierry DREAL Occitanie/contrôle 11-34O
DREAL Occitanie/contrôle 30-48 Est BEGHENNOU Bohalem DREAL Occitanie/contrôle 30-48E
DREAL Occitanie/contrôle 34 Est BENIATTTOU Noureddine DREAL Occitanie/contrôle 34 Est
DREAL Occitanie/contrôle 31 Nord PAGES Pierre DREAL Occitanie/contrôle 31 Nord
DREAL Occitanie/contrôle 09-31 Sud CROS Patrick DREAL Occitanie/contrôle 09-31 Sud
DREAL Occitanie/contrôle 46-82 SALVY Julien DREAL Occitanie/contrôle 46-82
DREAL Occitanie/contrôle 81-12-48 Ouest CALMELS Céline DREAL Occitanie/contrôle 81-12-48 Ouest
DREAL Occitanie/contrôle 32-65 CICCONE Alain DREAL Occitanie/contrôle 32-65
DREAL Occitanie/DMORN OQUAB Soraya DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMORN GHIONE François DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMORN MARY Cédric DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMSR MERY Nicolas DREAL Occitanie/DMSR
DREAL Occitanie/DMSR DITCHI Hervé DREAL Occitanie/DMSR
DREAL Occitanie/DMSR TOUYA Cécile DREAL Occitanie/DMSR/POP
DREAL Occitanie/DPGF PECH Anthony DREAL Occitanie/DPGF
DREAL Occitanie/DMSR LEGRAS Philippe DREAL Occitanie/DMSR/PSR
DREAL Occitanie/DMSR ABDI Selim DREAL Occitanie/DMSR/PSR

DIRECTION APPUI RÉGIONAL (Paula FERNANDES)

DIRECTION RISQUES NATURELS (Aurélie GEROLIN)
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DREAL Occitanie/DE BLIN DAVID-MOUGEL Bérengère DREAL Occitanie/ DE
DREAL Occitanie/DE CAREL-JOLY Isabelle DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE DAMIRON Hélène DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE DENTAND Frédéric DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE VUILLET Anne DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE CHEMIN Paul DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE VINCHES Pierre DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE BUCHET Alexis DREAL Occitanie/DE

DIRECTION ÉNERGIE CONNAISSANCE (Rachid KOOB)
DREAL Occitanie/ DEC DUTOT Grégoire DREAL Occitanie/ DEC
DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole DREAL Occitanie/USGA
DREAL Occitanie/DSIG DEFFIN Yann DREAL Occitanie/DSIG
DREAL Occitanie/Denergie ouest FARUYA Alban DREAL Occitanie/Denergie ouest
DREAL Occitanie/DDDP BOSC Christelle DREAL Occitanie/DDDP
DREAL Occitanie/DDDP GUTIERREZ Cécile DREAL Occitanie/DDDP
DREAL Occitanie/Denergie est BELOT Clotilde DREAL Occitanie/Denergie est
DREAL Occitanie/Denergie est LOUAFI Brahim DREAL Occitanie/Denergie est

ATHANASE Fabienne
DREAL Occitanie/DS LEGAIT Sylvia DREAL Occitanie/DS

DIRECTION AMÉNAGEMENT (Nicolas RASSON)
DREAL Occitanie/DA DELCAMP Juliette DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA SAINT-SARDOS Muriel DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA RIGAUD Isabelle DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA DUCRUEZET Anne DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA PELLIET Henri DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA CARIO Loïc DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA CASSAR Yohan DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA POPIN-PECQUEUX Bénédicte DREAL Occitanie/DA

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 ACCABAT Yanis DREAL Occitanie/UID11-66
DREAL Occitanie/UID11-66 ZETTWOOG Thomas DREAL Occitanie/UID11-66

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID30-48 LAURENT Thibault DREAL Occitanie/UID30-48

DREAL Occitanie/UID30-48 DREAL Occitanie/UID30-48

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 DELMAS Sophie DREAL Occitanie/UID 65-32

DREAL Occitanie/UID 31-09 CORTES Rémy DREAL Occitanie/UID 31-09

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 AUGE Francis DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 ASSAID Laure DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 LOUVART-DE-PONTLEVOYE Fabrice DREAL Occitanie/UID 81-12

DREAL Occitanie/UID 82-46 ROCHE Stéphane DREAL Occitanie/UID 82-46
DREAL Occitanie/UID 82-46 ROGISTER Jean DREAL Occitanie/UID 82-46
DREAL Occitanie/UID 82-46 VIGNAL Sébastien DREAL Occitanie/UID 82-46

CMGP (selon convention du 3 juillet 2023)
CRGP NAZAR Lucie 354 – CRGP

DIRECTION ÉCOLOGIE (Vassilis SPYRATOS)

BIELSA Sabine

DREAL Occitanie/DAE Ouest DREAL Occitanie/DAE Ouest

UD 34 (Marie-Hélène BOUISSAC)
VARRIERAS Florian

UID 31-09 (Sébastien GRENINGER)

VIDAL Jean François

UID 82-46 (Gautier DEROY)
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ANNEXE B - Chorus DT - Valideurs SG (service gestionnaire) MAJ 17/05/2024

Structure de l’agent Nom de l’agent  enveloppe gérée 

DIRECTION
DREAL Occitanie/DIR/CAB GAY Magali

DREAL Occitanie/DIR/CAB LAURENT Isabelle

DREAL Occitanie/DIR/CAB YVON Cécile DREAL Occitanie/DIR/CAB

DREAL Occitanie/DIR/CAB ARJONILLA Anne- Marie DREAL Occitanie/DIR/CAB

SECRETARIAT GENERAL (Olivier ANDRIEUX)
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DREAL Occitanie/SG Direction BOULENGER Jean-Louis

DIRECTION APPUI REGIONAL (Paula FERNANDES)
DREAL Occitanie/DAR BROSSIER Corine

DREAL Occitanie/DAR MILLON Marlène

DREAL Occitanie/DRN SZOSTKA Céline

DREAL Occitanie/DRN MASO Valérie

DREAL Occitanie/DRN DAL ZOVO Sarah

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (Simon GARNIER)
DREAL Occitanie/DRI MACQ Alice

DREAL Occitanie/DRI MAILHO Pauline

DREAL Occitanie/DRI ROULET Marie-Laure

DIRECTION TRANSPORTS(Paul JOHO)
DREAL Occitanie/DT

DREAL Occitanie/ DT SANCHEZ Corinne

DREAL Occitanie/DMORN REQUIRAND Nadine

DREAL Occitanie/DPGF PECH Anthony

DREAL Occitanie/DPGF ASSEMAT Stéphanie

DREAL Occitanie/DMSRTF LEGRAS Philippe 207-DT

DREAL Occitanie/DMSRTF ABDI Selim 207-DT

DREAL Occitanie/DE BUITRAGO Manuela

DREAL Occitanie/DE CHAPON Mylène

DREAL Occitanie/DE BUCHET Alexis

DREAL Occitanie/DE PASTOR Cristelle

DREAL Occitanie/DE TONI Chrystelle

DIRECTION ENERGIE CONNAISSANCE (Rachid KOOB)
DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole

DREAL Occitanie/USGA BOUHAYA Malika

DIRECTION AMENAGEMENT (Nicolas RASSON)
DREAL Occitanie/DA SAINT-SARDOS Muriel

DREAL Occitanie/DA DURANT Sandrine

DREAL Occitanie/DA GOZE Patrick

DREAL Occitanie DA COUPAN Luciano

DREAL Occitanie/DA MARIAYE Mark

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 BANQUET Marine

RABEZ-ARNOULD Isabelle

DREAL Occitanie/UID11-66 NOUREAU Patrice

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID30-48 JULIEN Josiane

DREAL Occitanie/UID30-48 BOURGOIN Christophe

DREAL Occitanie/UID34 VARRIERAS Florian

DREAL Occitanie/UID34 TURPIN Virginie

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 PLAGNET Sophie

DREAL Occitanie/UID 65-32 DEYMIER William

DREAL Occitanie/UID 31-09 JOFFRES Candice

DREAL Occitanie/UID 31-09 FONTAINE Rebecca

DREAL Occitanie/UID 31-09 MARTINEZ Dominique

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 REQUENA Carmen

DREAL Occitanie/UID 81-12 LAJOIE-MAZENC Magalie

DREAL Occitanie/UID 82-46 POMA Armelle

DREAL Occitanie/UID 82-46 CIAVATTA Sandrine

MIGT (selon convention du 31 décembre 2019)
MIGT PELAT Stéphane 354- MIGT

MIGT MALOUVET Elisabeth 354 – MIGT

CMGP (selon convention du 3 juillet 2023)
CRGP BROSSIER Corinne 354 – CRGP

354 – DIR ; 354 – syndicats non permanents

354 – DIR ; 354 – syndicats non permanents

354 – SG et sous-enveloppes SG ; 354 – syndicats permanents ; 
354 – syndicats non permanents ; 354 – ASCE

354 – DAR et sous-enveloppes DAR ; 354 – syndicats non permanents

354 – DAR et sous-enveloppes DAR ; 354 – syndicats non permanents

DIRECTION RISQUES NATURELS (Aurélie GEROLIN)
181 - 354 – DRN ; 181-10-05 ; 174 ; 354 – syndicats non permanents

181 - 354 – DRN ; 181-10-05 ; 174 ; 354 – syndicats non permanents

181 - 354 – DRN ; 181-10-05 ; 174 ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

DEHBI-SATRAOUI Malika 354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 354 – syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

DIRECTION ÉCOLOGIE (Vassilis SPYRATOS)
354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-07-DE ; 354 – syndicats non permanents

355 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-07-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-07-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DEC ; 159 – DEC ; 354 – syndicats non permanents

354 – DEC ; 159 – DEC ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID11-66 ; 181 – UID11-66 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID11-66 ; 181 – UID11-66 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID11-66 ; 181 – UID11-66 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID30-48 ; 181 – UID30-48 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID30-48 ; 181 – UID30-48 ; 354 – syndicats non permanents

 UD 34 (Marie-Hélène BOUISSAC)
354 – UID34 ; 181 – UID34 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID34 ; 181 – UID34 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID65-32 ; 181 – UID65-32 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID65-32 ; 181 – UID65-32 ; 354 – syndicats non permanents

UID 31-09 (Sébastien GRENINGER)
354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID81-12 ; 181 – UID81-12 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID81-12 ; 181 – UID81-12 ; 354 – syndicats non permanents

UID 82-46 (Gauthier DEROY)
354 – UID82-46 ; 181 – UID82-46 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID82-46 ; 181 – UID82-46 ; 354 – syndicats non permanents
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ANNEXE C - Chorus DT -  GV (gestionnaire valideur) MAJ 17/05/2024

Structure de l’agent Nom de l’agent enveloppe gérée 

BERG Patrick

SECRETARIAT GENERAL (Olivier ANDRIEUX)
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie

DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie 

DIRECTION RISQUES NATURELS (Aurélie GEROLIN)
DREAL Occitanie/UGAF SZOSTKA Céline

DREAL Occitanie/UGAF MASO Valérie

DAL ZOVO Sarah

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (Simon GARNIER)
DREAL Occitanie/DRI BOULAIGUE Yves

DREAL Occitanie/DRI MACQ Alice

DIRECTION TRANSPORTS (Paul JOHO)
DREAL Occitanie/DPGF PECH Anthony

DREAL Occitanie/DPGF ASSEMAT Stéphanie

DREAL Occitanie/DT SANCHEZ Corinne

DREAL Occitanie/DT

DREAL Occitanie/DMORN REQUIRAND Nadine 203 – DT

DREAL Occitanie/DMSRTF LEGRAS Philippe 207-DT

DREAL Occitanie/DMSRTF ABDI Selim 207-DT

DIRECTION ÉCOLOGIE (Vassilis SPYTAROS)
DREAL Occitanie/DE BLIN DAVID MOUGEL Bérengère

DREAL Occitanie/DE BUCHET Alexis 

DREAL Occitanie/DE TONI Chrystelle

DREAL Occitanie/DE CHAPON Mylène 

DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole 159 – DEC

DREAL Occitanie/USGA BOUHAYA Malika 159 – DEC

DREAL Occitanie/DA GOZE Patrick

DREAL Occitanie/DA SAINT-SARDOS Muriel

DREAL Occitanie/DA MARIAYE Mark

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 BANQUET Marine 181 – UID 11-66

DREAL Occitanie/UID11-66 RABEZ-ARNOULD Isabelle 181 – UID 11-66

DREAL Occitanie/UID11-66 NOUREAU Patrice 181 – UID 11-66

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID 30-48 CASTEL Pierre 181 – UID 30-48

DREAL Occitanie/UID30-48 JULIEN Josiane 181 – UID 30-48

DREAL Occitanie/UID34 VARRIERAS Florian 181 – UID 34

DREAL Occitanie/UID34 TURPIN Virginie 181 – UID 34

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 PLAGNET Sophie 181 – UID 65-32

DREAL Occitanie/UID 65-32 DEYMIER William

DREAL Occitanie/UID 31-09 JOFFRES Candice 181 – UID 31-09

DREAL Occitanie/UID 31-09 FONTAINE Rebecca 181 – UID 31-09

DREAL Occitanie/UID 31-09 MARTINEZ Dominique 181 – UID 31-09

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 REQUENA Carmen 181 – UID  81-12

DREAL Occitanie/UID 81-12 LAJOIE-MAZENC Magalie 181 – UID  81-12

DREAL Occitanie/UID 82-46 POMA Armelle 181 – UID 82-46

181-10-05 ; 181 ; 174 – DRN

181-10-05 ; 181 ; 174 – DRN 

181-10-05 ; 181 ; 174 – DRN 

181 – DRI ; 174 – DRI 

181 – DRI ; 174 – DRI 

203 – DT ; 207 – DT

203 – DT ; 207 – DT

203 – DT ; 207 – DT

DEHBI-SATRAOUI Malika 203 – DT ; 207 – DT

113-07-31-DE ; 113-07-07-DE

113-07-31-DE ; 113-07-07-DE

113-07-31-DE ; 113-07-07-DE

113-07-31-DE ; 113-07-07-DE

DIRECTION ENERGIE CONNAISSANCE (Rachid KOOB)

DIRECTION AMENAGEMENT (Nicolas RASSON)
135 – DA ; 113-01-10-DA

135 – DA ; 113-01-10-DA

135 – DA ; 113-01-10-DA

UD 34 (Marie-Hélène BOUISSAC)

181 – UID 65-32 

UID 31-09 (Sébastien GRENINGER)

UID 82-46 (Gauthier DEROY)
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ANNEXE D - Chorus DT -  FV (facture valideur) MAJ 17/05/2024

Structure de l’agent Nom de l’agent enveloppe gérée 

BERG Patrick

SECRETARIAT GENERAL (Olivier ANDRIEUX)
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie

DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie 
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ANNEXE E - Valideurs Chorus Formulaire MAJ 17/05/2024

BOP Direction / Service Personne habilitée en tant que valideur

113

DA
Patrick GOZE

Mark MARIAYE

DE

Alexis BUCHET

Bérengère BLIN DAVID MOUGEL

Chrystelle TONI

Mylène CHAPON

DRI Alice MACQ

DRN
Amandine CABRIT

Bernard BRUZOU

135 DA
Patrick GOZE

Mark MARIAYE

159 DEC

Malika BOUHAYA

Nicole BOUVRET-SCHWINTE

Sarah VERGNES

174

DRI Alice MACQ

DEC

Clotilde BELOT

Sarah VERGNES

Malika BOUHAYA

DRN
Anne SABATIER

Céline SZOSTKA

181

DRN
Céline SZOSTKA

Christine REVEL

DRI Alice MACQ

DE

Alexis BUCHET

Bérengère BLIN DAVID MOUGEL

Chrystelle TONI

203 DT
Stéphanie ASSEMAT

Anthony PECH

207 DT
Philippe LEGRAS

Selim ABDI

354 SG

Frédéric LE LOUS

Stéphanie LENUD DELOMAS

Catherine LAVERRE

217

SG

Frédéric LE LOUS

Stéphanie LENUD DELOMAS

Catherine LAVERRE

DEC
Malika BOUHAYA

Nicole BOUVRET-SCHWINTE

362

DRN
Céline SZOSTKA

Christine DACHICOURT-COSSART

DE
 Alexis BUCHET

Chrystelle TONI

DA
Patrick GOZE

Mark MARIAYE

363 SG

Frédéric LE LOUS

Catherine LAVERRE

723 SG

Frédéric LE LOUS

Catherine LAVERRE

380 DA
Patrick GOZE

Mark MARIAYE

ANNEXE E
Liste des agents autorisés à valider les demandes d’achats, les demandes de subventions

et les constatations de service fait
(Chorus formulaire)

Stéphanie LENUD DELOMAS

Stéphanie LENUD DELOMAS
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SGAMI SUD

R76-2024-05-13-00003

Arrêté fixant la composition de la commission de

sélection des Policiers Adjoints de la Police

Nationale 2ème session 2024 - Centre de Nice
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/24

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD 
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES CÔTE-D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

                 Arrêté fixant la composition de la commission de sélection
                   des Policiers Adjoints de la Police Nationale 2ème session 2024

Centre de Nice

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des
adjoints de sécurité;

VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en qualité de secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité
recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du
développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant organisation du secrétariat  général  pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral N° SGAMI/DRH/BR/ N°2023/32 en date du 2 décembre 2023 autorisant l’ouverture
d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police Nationale –  2ème session 2024 ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 avril 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale;
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.SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

.A R R E T E  

ARTICLE 1     :   La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de
policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

CDT PERGENTINI Emmanuelle – DDSP06 – UPS SD
CDT ADAMOWICZ Stanislas – DIPN06 – CPN ANTIBES
B/C GANZ Régis - DZPN SUD RF AZF NICE
B/C GUIGONNET Sandrine – DZPN SUD RF AZF NICE

Psychologue:  ISNARD Audrey

 

ARTICLE 2     :   La composition des sous-commissions d’examinateurs des centres de Marseille, Corse, Nîmes et de
Toulouse font l’objet d’arrêtés séparés.

ARTICLE 3     :   Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 Mai 2024

Pour le Préfet et par délégation 
La directrice des ressources humaines

Françoise SIVY

Signé
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SGAMI SUD

R76-2024-05-13-00004

Arrêté fixant la composition de la commission de

sélection des Policiers Adjoints de la Police

Nationale 2ème session 2024 - Centre de Nîmes
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/23

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD 
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES CÔTE-D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

                 Arrêté fixant la composition de la commission de sélection
                   des Policiers Adjoints de la Police Nationale 2ème session 2024

Centre de Nimes

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des
adjoints de sécurité;

VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en qualité de secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité
recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du
développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant organisation du secrétariat  général  pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral N° SGAMI/DRH/BR/ N°2023/32 en date du 2 décembre 2023 autorisant l’ouverture
d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police Nationale –  2ème session 2024 ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 avril 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale;
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SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

.A R R E T E  

ARTICLE 1     :   La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de
policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

CDT AMOROS Laurence ENP NIMES
CDT BARBIER Magali SZRF SUD

Major FILLOUX Anthony DIDPAF30
B/C FRASSON GROUX Barbara DIPN 30
B/C GRIZZANTI Wilfried ENP NIMES
B/C GUITHON Claudine DIPJ 34

CRE DIV KIEHL-REDON Benedicte SZRF SUD
B/C PRADET FUERTE Mathieu ENP NIMES
B/C RODRIGUES Christophe DIPN66/OLTIM
CDT TAPISSIER Fabienne DIPN 30
CDT THURIAL Sandrine SZRF SUD

Psychologues :

BOTELLA Géraldine

DERRIEN Emmanuel

JOURDAN Carole

PESENTI Andréa

REYNAUD Julie

SAINT-PERON Laurie

STUDER-ROYOT Stéphanie

TERISSE Sandrine

ARTICLE 2     :   En cas de défection d’un membre de jury listé en article 1, il pourra être fait appel à des membres de
jurys remplaçants parmi la liste suivante :

B/C ARNOUX William ENP NIMES
Major BARRIAL Damien CSP NIMES

B/C BAUCHE Guillaume CSP NIMES
BC BEAUNIER François CPN CAVAILLON
B/C BENEZIT Marie DTPJ MONTPELLIER
B/C BERTO Alexis CSP ALES
GPX BEUCHER Ludovic DIPN 06
B/C BLONDEL Vanessa CSP NIMES
B/C BONDELU Guillaume ENP NIMES

Major CUXAC Cyril CPN NIMES
B/C GALVEZ Olivier RT NIMES
B/C GERIN Jérôme CSP NIMES
B/C GRANCHI Laurie CSP AVIGNON
CNE LAPORTE Sabine OMP DIPN 30
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Major LARBAOUI Karim DIPN 34
B/C MALET Martial ENP NIMES
CNE MARECHAL Franck OMP-DDSP66

Major MARTINEZ JOSE CPN MONTPELLIER
B/C MONESTIEZ DIPN 06
B/C NAVARRIA Stella CSP NIMES
B/C NICOLETTI Fabien DIPN 13
B/C PATHARY-HAUCHARD PAF 34

CDT DIV EF PICHARD Jean-Paul CISP BEAUCAIRE
B/C PILLAY Arnaud DIPN 34
B/C PLA DIPN 66

Major PRIVAT Véronique CSP NIMES
Major RIEU Laurent SDRT 05
Major ROYAUX David SZRF SUD

B/C SALVAT Rodolphe CSP CAVAILLON
B/C SEGURA Yohann PJ MONTPELLIER
B/C TIXIER Aurélie SZRF SUD
B/C TOURNAN Frédéric ENP NIMES

 

ARTICLE 3     :   La composition des sous-commissions d’examinateurs des centres de Marseille, Corse, Nice et de
Toulouse font l’objet d’arrêtés séparés.

ARTICLE 4     :   Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 Mai 2024

Pour le Préfet et par délégation 
La directrice des ressources humaines

Françoise SIVY

Signé
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’Intérieur Sud

Direction des ressources humaines
       Bureau du recrutement
       N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/25

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Arrêté fixant la composition du jury de sélection de la réserve opérationnelle

de la police nationale – session Nice mai - 2024

VU le Code de la sécurité intérieure notamment les articles L.411-7 à L.411-17 ;

VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure notamment le titre I Chapitre III section I
Article IV ;

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU la loi n°2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure notamment
le Titre II  portant sur les dispositions renforçant la répression des atteintes commises contre les forces de
sécurité intérieure et créant la réserve opérationnelle de la police nationale  ;

 VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des
comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux
emplois publics et au régime de maladie des fonctionnaires ;

 VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de
la police nationale ;

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

VU le décret n°2010-235 du 5 mars 2010 modifié relatif à la rémunération des agents publics participant, à titre
accessoire, à des activités de formation et de recrutement ;

 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et des
comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de
l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;  
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 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du Code de la sécurité intérieure ; 

VU le  décret  n°2016-1199  du  5  septembre  2016  modifiant  certaines  dispositions  du  Code  de  la  sécurité
intérieure relatives à la réserve civile ;

VU le  décret  du  25  novembre  2022  portant  nomination  de  Monsieur  Olivier  MARMION, en  qualité  de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 27 octobre 2011 relatif au recrutement, à l’aptitude et à la formation des réservistes de la police
nationale ;

VU l’arrêté du 25 novembre 2011 fixant le taux d’indemnisation des périodes d’emploi et de formation dans la
réserve civile de la police nationale ;

VU l’arrêté du 7 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des
activités  de  formation  et  de  recrutement  pour  le  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l’immigration ;

 VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 avril 2024 portant délégation de signature à M.MARMION, secrétaire général de
la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire DRCPN/SDFP/SDFDC n°265 du 26 juin 2015 – indemnisation des activités de formations et
de  recrutement  et  la  circulaire  DRCPN/SDARH/SDFP/BPATS/BRRI  n°53  du  31  janvier  2011  relative  à
l’exercice des fonctions de psychologue de la police nationale ;

VU la circulaire du 20 septembre 2016 relative à l’emploi des anciens adjoints de sécurité (ADS) dans la
réserve civile et totalisant au moins trois années d’ancienneté en qualité d’ADS ; 

SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

ARRETE

 

ARTICLE 1     :  La composition des jurys des ateliers d’entretien pour le recrutement au profit de la
réserve opérationnelle de la police nationale - session de 22 mai 2024 pour le centre de  Nice est fixée
comme suit :

Présidence de jury     :  

Présidente :

SIVY Françoise, Directrice des ressources humaines, SGAMI SUD

Vice-présidente :
SECCHI Nadia, Adjointe à la Directrice des ressources humaines, SGAMI SUD
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Représentants du corps de commandement      et du corps de conception et de direction:  

ADAMOWICZ Stanislas, Commandant, DIPN 06 CPN ANTIBES

Représentants du corps d’encadrement et d’application     :  

GUIGONNET Sandrine, Brigadier chef, DZPN SUD RF AZF NICE

 Représentants des   corps administratifs, techniques et spécialisés     

COTE Olivier, Cat.A, SGAMI SUD

CARRON Sophie, Cat B, DDPAF06

Psychologues     :  

ISNARD Audrey, Psychologue titulaire 

ARTICLE 2     :        Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 mai 2024

     Pour le Préfet et par délégation
La directrice des ressources humaines

Françoise SIVY

Signé
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